
APICIL ANIMATION DE LA LOIRE
          30 rue des Docteurs Charcot – 42100 ST ETIENNE

Tél. 04 77 46 43 82 - email : apicilanimationloire@gmail.com
Permanences : lundi, mercredi et jeudi de 14h30 à 16h30

Monastier-sur-Gazeille & Maison du fin gras du Mézenc
Le mardi 19 MAI 2026

                                                                                                    

Départ de votre localité pour le Monastier-sur-Gazeille (Haute-Loire).
Visite du musée de l’école :  La 1ère partie  de la visite sera guidée offrant une présentation détaillée de 
l’évolution des locaux et du matériel au fil du temps. Les visiteurs ont ainsi l’occasion de mieux comprendre 
l’évolution de l’éducation et de l’apprentissage.
La seconde partie  de la visite du musée est  plus interactive et animée.  Elle  plonge les participants dans 
l’ambiance authentique de l’époque : invité à revêtit le sarrau, vous serez accueillis avec la traditionnelle leçon 
de morale. Vous aurez l’opportunité de vous initier à l art de la plume, de la récitation, du chant, des calculs  
du boulier, des exercices emblématiques des apprentissages d’antan. 
Déjeuner au restaurant.
L’après-midi départ pour Chaudeyrolles : visite guidée de la Maison du fin gras du Mézenc. Présentation de la 
Maison de l’AOP Fin gras. Plongez dans le monde de la production locale et laissez- vous guider à travers la  
tradition et le savoir-faire qui font la richesse de cette AOP. La visite se terminera par une petite dégustation 
surprise de produits locaux. Retour dans votre localité en fin de journée.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

POUR  INFORMATION  COUT  DE  LA  JOURNEE  POUR  APICIL : 82,00 €

Retraité(e) APICIL et conjoint(e) : 46 € / personne
Concubin(e) si même adresse : 46 € / personne

Dans la limite des places disponibles, si pas APICIL mais AGIRC ARRCO : 
Nom de votre caisse de retraite complémentaire avec justificatif : ……………………………………  46 € /personne 
Si pas AGIRC ARRCO : …………………………………………………………………………………………………...……   82 € /personne 

MODALITES  D’ANNULATION
A noter qu’en cas d’annulation, même justifiée, à partir du 20 avril 2026,
une retenue de 10 € par personne sera prélevée sur le remboursement
et  à compter du 05 mai 2026 aucun remboursement ne sera effectué.

 Je certifie avoir pris connaissance des modalités ci-dessus   :

LE PRIX COMPREND  : le transport  en autocar,  les visites notées au programme, le déjeuner, les boissons incluses 
selon le descriptif du menu. 
Menu non contractuel, sous réserve de modifications.
BULLETIN D’INSCRIPTION :  Au verso  de  la  feuille  et  à  retourner  accompagné  d’une  enveloppe  (11x22cm) 
timbrée pour vous donner ultérieurement l’horaire du départ du car et en indiquant bien le lieu de ramassage choisi et à  
respecter. Sauf si vous avez internet, vous recevrez l’horaire par messagerie.

DATE LIMITE DE REPONSE : 27 février 2026
MODALITES  D’ANNULATION

REGLEMENT     : par chèque bancaire ou postal
libellé à l’ordre de APICIL ANIMATION LOIRE
Chèque séparé pour concubin(e) ou invité(e)

Signature obligatoire :

M E N U
Kir de bienvenue

► Salade paysanne ( salade verte, noix, lardons, 
fromage de vache, croûtons)

► Boeuf du terroir ( fin gras du Mézenc en saison) 
lentilles du Puy, crique et légume de saison

► Fromages secs
► Tarte et sorbet

► ¼ de vin par personne et Café

Menu non contractuel sous réserves de modification

 INTERNET

mailto:apicilanimationloire@gmail.com


A noter qu’en cas d’annulation, même justifiée, à partir du 20 avril 2026, une retenue de 10 € par personne 
sera prélevée sur le remboursement et  à compter du 5 mai 2026 aucun remboursement ne sera effectué.

ATTENTION TRES  IMPORTANT :  Veuillez  avec  votre  bulletin d’inscription,  joindre  une  enveloppe 
timbrée à votre nom, prénom et adresse complète pour pouvoir vous adresser par courrier l’heure de départ 
du car. Tout bulletin reçu sans l’enveloppe timbrée sera mis en instance tant que celle-ci ne nous sera pas 
parvenue.

►A noter que les invités ne seront acceptés que si le nombre de retraités Apicil n’est pas atteint.

ATTENTION : Veuillez noter aussi que les points de dépose pour le retour seront les mêmes que les points  
de ramassage à l’aller. Pour des raisons de sécurité, aucune dérogation ne sera accordée.

VOS POINTS DE DEPART AVEC LES CARS BERGER

LA VALLEE DU GIER

LA TALAUDIERE      Arrêt STAS Mairie
ST-CHAMOND-IZIEUX      Place Louis Comte Le Creux
ST-CHAMOND      Gare SNCF arrêt cars
L’HORME      Place de la Mairie

ST-PAUL-EN-JAREZ      La Bâchasse
LA GRAND-CROIX      Place Charles De Gaulle
LORETTE      Arrêts cars – Haut de la Côte
RIVE-DE-GIER      Crs du 11 novembre gare routière

A réception du bulletin ci-dessous dûment complété et signé, accompagné du règlement et de  l’enveloppe 
timbrée à vos nom et adresse, afin de vous communiquer l’horaire de départ du car, votre inscription sera 
considérée comme ferme mais non confirmée par nous.

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monastier-sur-Gazeille et Maison du Fin gras du Mézenc le mardi 19 mai 2026

A retourner avant le 27 février 2026  à : 
APICIL ANIMATION DE LA LOIRE 30 rue des Docteurs Charcot 42100 ST-ETIENNE

NOM du Retraité(e) : ……………..…………………..……….………..……  PRENOM …………………….…………………..……………………………….…………….

Adresse complète……………………………….…………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Code Postal : …….……………………..………VILLE ……………………………………………………………………………………………………………………………..…….

Téléphone  : ……………………………………………………………..…………... Portable : …………………………………………………………..…………………………

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………….…..……@......................................................................

Sera accompagné(e) de mon (ma) conjoint(e) : Prénom : ………………………………..………………………….……………………..... et si APICIL  

Dans la limite des places disponibles :
► si pas APICIL mais AGIRC ARRCO : Nom de votre caisse de retraite complémentaire avec   justificatif   : 
…………………………………………………………………………….…………………………………………...…………………………………… 46 € /personne 
► Si pas  AGIRC ARRCO : …………………………………………………………………………………………………………………...…. 82 € /personne 

NOM et prénom du Retraité(e) : ……….…………………………….………………………………….………………………………………………………………………….

Montant chèque retraité avec conjoint : .………………………………….               Nombre de personnes : 

Montant chèque séparé autre qu’APICIL mais AGIRC ARRCO : ……..…………………………….…………..

Montant chèque séparé non AGIRC ARRCO : ……………………………..…………………………...…...…………

Point de ramassage choisi : VILLE …………………………………… LIEU DE RAMASSAGE : …………………………...……………….………….……. 


